Par arrêté n° 15 CM du 28 octobre 2004.— M. Georges Puchon est désigné pour représenter la Polynésie française aux assemblées générales de la Socrédo.

Sont nommés administrateurs de la Socrédo au titre de représentants du gouvernement :

-
M. Edouard Fritch ;

-
M. Georges Puchon ;

-
M. Teva Rohfritsch.

L’arrêté n° 23 CM du 2 juillet 2004 est abrogé.

